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                Présents : 23 personnes 
 18 sur 23 membres du Conseil Citoyen  

Elus et partenaires associés : 2 intervenants du Pôle Travail de la DDETSPP et la directrice de France Travail ; 

 Excusés : 5 personnes   Absents : 0 personne    
                                                                                                                            

                                                       

 
DEROULEMENT DE LA SEANCE  
 

                          - Validation du compte rendu du 13 mai 2024 ;  
                          - Thème : La question de l’emploi et de l’insertion pour les personnes du quartier ; Intervenants du Pôle Travail de la DDETSPP – la 
directrice de France Travail ; 
                          - Point sur le comité stratégique du 13 juin 2024 – participants ; 

                     - Questions et informations diverses.   
 

VALIDATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE 
Compte rendu du 13 mai est approuvé à l’unanimité. 1 absentation 

COMPTE RENDU DU CONSEIL CITOYEN 

DU LUNDI 3 JUIN 2024 

Au Foyer Raymond Favre de 17h30 à 19h30 
 



2 
 

POINT DE L’ORDRE 
DU JOUR CONTENU OU ACTION DATES - 

DECISION - QUI COMMENTAIRES 

La question de 
l’emploi et de 

l’insertion pour les 
personnes du 

quartier  

 
Thème : La question de l’emploi et de 
l’insertion pour les personnes du 
quartier : 
Pour aborder ce thème, des intervenants 
ont été conviés : 

- Pôle travail de la DDETSPP (Direction 
départementale emploi, travail, 
solidarité, protection des populations) 
– Mme Anouck Singery et Jean-Luc 
Catanas directeur adjoint ; 

La DDETSPP est une administration 
territoriale qui dépend de la préfecture. 
Locaux sont au foirail, à l’ancien local les 
jardins d’Iroise et en face la 
gendarmerie.  
Inspection du travail : en relation avec 
du public mais les autres services 
travaillent avec les structures qui 
accompagnent les usagers et les 
entreprises en difficultés. 
 

- La directrice de France Travail Auch : 
Mme Florence Fournié. (Anciennement 
pôle emploi et auparavant ANPE). 

 
 
 
 
 
 

 
Thématique 
proposée par les 
conseillers en 
début d’année. 
 

 
La DDETSPP est composé de 80 agents. 
 
Est-ce que l’école du numérique va être en liaison avec vos services ? 
L’implantation de l’école du numérique permet une offre de formation 
supplémentaire pour le département. 
Besoins et débouchés en termes d’emploi sur la question du numérique. 
Travail de partenariat entre France travail, la mission locale et cap 
emploi. 
 
Combien de jeunes sont au chômage : 
Personnes du QPV inscrites en catégorie A (sans aucun travail même 
précaire) tout âge confondu : 294 
Dont les personnes de moins de 26 ans : 13 
Dont les personnes de 55 ans et plus : 26 
 
Les jeunes ne restent pas longtemps au chômage. 
Environ 1 demandeur d’emploi sur deux travaille à temps partiel ou bien 
en intérim. 
Dans le Gers, il y a plus de personnes de plus de 50 ans au chômage que 
des jeunes. 2000 dans le Gers. 
25/49 ans : 2900 personnes, baisse de 10%. 
Cat A : 5600 personnes dans le Gers fin Avril 24. 
En tout 11900 inscrits à pôle emploi. 
Freins à l’emploi : mobilité, logement, puis la maitrise de la langue, des 
outils informatiques. 
Travail sur la mobilité avec un partenaire qui est We mouv. 
Baisse des demandeurs d’emploi due à l’augmentation des offres sur le 
département. Tous les métiers, les secteurs, sont en recherche, pas 
forcément de personnes qualifiées. 
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POINT DE L’ORDRE 
DU JOUR CONTENU OU ACTION 

DATES - 
DECISION - QUI COMMENTAIRES 

La question de 
l’emploi et de 

l’insertion pour les 
personnes du 

quartier 

 

 

 
Taux de chômage à 5,8% donc pratiquement le plein emploi. 
Le problème peut être l’adéquation entre l’offre et la demande. 
Pour les personnes migrantes, travail de partenariat avec REGAR.  
Les demandeurs d’asile ou les personnes en OQTF (obligation de quitter le 
territoire français) ou ceux qui n’ont pas d’autorisation de travail ne 
peuvent pas travailler. 
Pour la création d’entreprise il y a des aides possibles pour les demandeurs 
d’emploi. 
Il existe beaucoup d’aides, d’outils pour aider, le problème est de s’y 
retrouver. 
Pour les BPI (bénéficiaire de la protection internationale) l’enjeu est de 
leur permettre de s’insérer sur le territoire.  
Il existe la possibilité de micro crédits ou d’utilisation du CPF (compte 
personnel de formation) pour le financement du permis ou de voiture.  
Des ateliers sont proposés par France travail avec l’opérateur We mouv. 
La difficulté du logement est presque toujours liée avec l’inadéquation 
entre le logement et le lieu de travail. 
Le recours aux droits implique d’aller chercher la bonne information au 
bon moment, les choses changent et évoluent. 
Sur le prochain contrat de ville, il y aurait des projets proposés notamment 
sur certains secteurs (animation et petite enfance, service à la personne 
par exemple). 
La loi plein emploi : obligation à partir du 1er Janvier 2025 d’être inscrits 
à France travail (RSA en particulier, jeunes…) 
 

Questions et 
informations 

 
 

 
Le comité stratégique aura lieu le jeudi 
13 juin à 10h à la salle Polyvalente du 
Garros suivi d’un moment de convivialité 
aux abords de la nouvelle centralité du 
quartier. 
 

 

 
5 conseillers citoyens participent au comité stratégique. 
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POINT DE L’ORDRE 
DU JOUR CONTENU OU ACTION 

DATES - 
DECISION - QUI COMMENTAIRES 

Questions et 
informations 

 

Présentation des 2 nouveaux adultes 
relais, médiateurs de territoire sur la 
question de la prévention auprès des 
jeunes prévention sur le quartier et la 
ville d’Auch, rattachés à la salle 
polyvalente. 
Mme Delphine Conte et M. Maryan 
Dekens.  

 

 
Contrat de 3 ans. 
Ils seront rejoints par un.e éducateur spécialisé et un.e infirmier.e psy. 

 
Marche GUSP « Bio diversité et 
végétation » le lundi 17 juin 2024 à 
14h, rdv Maison du projet. 
Info aux conseillers et inscription. 

 

 
Tous les habitants qui le souhaitent peuvent y participer.  
5 inscrits. Relance prévue le 11 juin. 

 
Lettre adressée aux associations ou 
commerçants du quartier 
Beaucoup de coordonnées ont changées. 

 
Pascale se charge de la mise à jour du listing des partenaires. 
13 sur 57 partenaires ont répondu. 
En septembre effectuer une relance auprès des associations. 

 
Arrêté préfectoral sur la liste des 
membres du conseil citoyen. 
Demande qu’il soit adressé à l’ensemble 
des conseillers. 

 
 
Faire la demande à la préfecture de la diffusion, en septembre, liste 
mise à jour. 

 Fin de la séance : 19h30 
 
Prochaine réunion : Date et lieu. Lundi 1er juillet 2024 à 17h30 au Foyer Raymond Favre 

Ordre du jour :  - Validation du compte rendu du 3 juin 2024 ;  
                     - Thème : Place des personnes âgées ou en situation de handicap dans le quartier (mobilité, parkings…) / Les aidants, la solidarité… 
Intervenants : directeur du CIAS, Service de l’APA (conseil départemental), Présidente de l’association APF France handicap ; 

                          - Retour du comité stratégique du 13 juin 2024, de la marche GUSP, du COPIL GUSP, de la rencontre avec la Région ; 
                     - Questions et informations diverses.   
 

Compte rendu du Conseil Citoyen du Grand Garros du 3 juin 2024. 
Maison du Projet, Grand Garros demain, ma Ville : 22 Place de la Fontaine 32000 Auch     Horaires : Lundi 14h à 16h - mardi 9h à 12h - vendredi 14h à 16h 

Tél : 05 62 61 64 87       Courriel : mongrandgarros@grand-auch.fr 

mailto:mongrandgarros@grand-auch.fr

